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Naissances :

Trois naissances fin 2024 portant à 12 le nombre de nouveau-nés pour l’année 2024 :

19 décembre – Sérigne KEITA
19 décembre – Clément RIMPÔT
25 décembre – Rose CRONIER PARROT

Naissances depuis le 1er janvier 2025 :

10 janvier – Andrea GOTZELMANN
04 avril – Laya JEUSSE
08 avril – Léo LE ROUZÈS

Etat civil cumulé depuis le 1er janvier 2025
Naissances : 5
Mariages : 2
Décès : 2

Ne figurent sur ce document  
que les noms dont les familles  
ont expressément donné leur accord”

Décès :

16 février – Odette LOTTIN – 88 ans

14 mai – Francis JEULAND – 88 ans

Mariages :
24 mai – Fabien COLOMBEL & Bélinda BESNARD
31 mai – Charles TEINTURIER & Anaëlle FAOUËN

Les échos du conseil

ECHOS DU CONSEIL MUNICIPAL  
du 4 mars 2025

Rénovation de la porte de la Chapelle St Roch :Rénovation de la porte de la Chapelle St Roch :

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que la porte de la chapelle Saint-

Roch nécessite une restauration. Malgré la consultation de plusieurs entreprises de 

menuiserie, aucun devis n’a été reçu.

Il indique que Monsieur Jean-Louis CHEUL, particulier et ancien menuisier, s’est 

proposé pour effectuer les travaux.

Le Service de Gestion Comptable de Vitré (Trésorerie), consulté sur les modalités 

d’indemnisation d’un particulier pour des travaux réalisés au bénéfice de la 

commune, a précisé les conditions applicables dans un mail du 29 octobre 2024.

Il est ainsi proposé d’indemniser Monsieur CHEUL à hauteur de 900,00 €, afin de 

couvrir les frais engagés et le temps consacré aux travaux.

“



Nouveau à Torcé

4

Les échos du conseil

4

LOTS DESIGNATION DES LOTS ENTREPRISES
MONTANT 

HT €
1 Voirie réseaux divers – Gros œuvre SARL BM TEXIER 164 286.55  
2 Charpente SARL TOURNEUX 111 669.19
3 Couverture - Étanchéité S.B.O 35 105 420.52
4 Menuiseries extérieures - Signalétique SAS RÊTE 47 130.05
5 Cloisons doublages plafonds - Menuiseries intérieures - Acoustique ARMOR RENOVATION 131 577.31
6 Revêtements de sol - Faïence SARL Michel LAIZE 24 492.73
7 Peintures SAS TIRIAULT 7 910.10
8 Electricité – VMC – Photovoltaïque SARL PERRINEL 66 284.56
9 Plomberie sanitaire SARL PERRINEL 21 558.42

i Dans le cadre de ce projet de 
construction de la médiathèque, il 
est proposé au conseil municipal 
de solliciter la Région Bretagne 
qui pilote le Leader (Liaison entre 
Actions de Développement de 
l’Économie Rurale) 2023-2027 pour 
obtenir une subvention au titre 
de la convention GAL (Groupe 
d’Action Locale) conclue avec Vitré 
Communauté pour la fiche action n° 3  : 
Développer l’attractivité résidentielle 
et touristique des communes.

MédiathèqueMédiathèque
Dans le cadre du projet de construction d’une médiathèque, le Conseil municipal a pris connaissance des résultats 
établis par le maître d’œuvre au terme de l’analyse des offres reçues dans le cadre de la procédure d’appel d’offres 
publiée en novembre 2024.

Les entreprises suivantes se voient donc attribuer le marché :

Le montant possible de la subvention 
est de 100 000 €.

i Le maire informe le conseil 
municipal que le Conseil Régional 
a voté un soutien aux territoires 
via des conventions « Bien Vivre 
partout en Bretagne » avec les 
EPCI de Bretagne pour la période 
2023-2025.

Le projet de construction de la 
médiathèque a été retenu dans ce 
cadre pour le soutien aux projets 
locaux en faveur des transitions, 

de l’habitat et des services à la 
population.

Une demande de subvention pour 
ce dossier doit être réalisée afin 
qu’il puisse être instruit et soumis au 
vote de la commission permanente. 
Le montant prévisionnel est de 95 
576.00 €

i Enfin, il est proposé au 

conseil municipal de solliciter le 
département d’Ille-et-Vilaine pour 
l’obtention d’une subvention pour ce 
dossier (montant non défini à ce jour).

Plan de financement prévisionnel construction médiathèquePlan de financement prévisionnel construction médiathèque
Le maire présente au conseil municipal le plan de financement prévisionnel de construction de la future médiathèque 
qui se présente de la manière suivante :

DEPENSES HT RECETTES

Objet Montant Objet Montant

Maîtrise d’œuvre 65 720.00 € DRAC 238 019.00 €

Etudes complémentaires/frais annexes 12 933.00 € Leader 100 000.00 €

Travaux 680 329.43 € Bien Vivre Partout en Bretagne 95 576.00 €

Conseil départemental 75 000.00 €

Auto-financement 250 387.43 €

Total HT 758 982.43 € Total 758 982.43 €€

Demandes de subventions Demandes de subventions 
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Meublé rue de la Chapelle St RochMeublé rue de la Chapelle St Roch

Des travaux de rénovation se terminent, l’aménagement 

intérieur va être engagé à la suite. Ce logement meublé 

sera réservé en priorité à des locations de courte durée 

pour les salariés et/ou stagiaires des entreprises locales.

Local rangement de la salle des sportsLocal rangement de la salle des sports
Le conseil municipal valide le projet présenté par le 
cabinet SCP Gesland Hamelot concernant l’extension 
de la salle des sports afin d’y créer un local de rangement 
de 249 m2.

Camion benne Camion benne 

Le camion utilisé par les agents du service 
technique est tombé en panne et le coût des 
réparations est trop important au vu de son 
kilométrage et de son état général. L’achat d’un 
nouveau camion est donc nécessaire. Les 
recherches ont permis l’acquisition d’un camion 
benne de marque RENAULT (88 000 km) auprès 
des établissements LEBRIS de Servon sur Vilaine 
au prix de 28 800 € TTC.

Subventions aux associations : Subventions aux associations : 
Pour la seconde année, le dossier de demande de 
subvention est adressé aux associations qui en font la 
demande.

Les subventions aux associations sont les suivantes :

€

ASSOCIATIONS TORCÉENNES 

Club de la détente -  
Entretien chemins randonnées

350,00 €

APEL 1 850,00 €

AFR-CSF Torcé 30 000,00 €

Torcé Vergéal Football Club 1 500,00 €

Torcé Fitness Club 1 000,00 €

Torcé en Fête 2 500,00 €

Burkina 35 300,00 €

Les copains ont du cœur 200,00 €

Amicale cantonale donneurs de sang 45,00 €

ADMR Argentré du Plessis 100,00 €

La prévention routière 60,00 €

Bistrot Mémoire (Alzheimer) 60,00 €

Episol Vitré 250,00 €

Misson catholique sœurs de Rillé 150,00 €

Comice agricole Argentré-du-Plessis 250,00 €

TOTAL 38 615, 00 €

PLUI Vitré Communauté  PLUI Vitré Communauté  

(Plan local d’urbanisme intercommunal) (Plan local d’urbanisme intercommunal) 

Le 6 février 2025, le Conseil d’agglomération 

de Vitré Communauté s’est prononcé en 

faveur du transfert de la compétence « Plan 

local d’urbanisme, document d’urbanisme 

en tenant lieu et carte communale » à ladite 

communauté d’agglomération de Vitré 

Communauté.

Depuis cette date, les communes du territoire 

de Vitré Communauté disposent d’un délai 

de trois mois pour s’opposer à ce transfert 

(et ce, dans les conditions de minorité de 

blocage prévues par la loi n° 2014-366 du 

24 mars 2014 pour l’accès au logement 

et un urbanisme rénové (dite ALUR), cette 

minorité étant constituée d’au « moins 25% 

des communes représentant au moins 20% 

de la population » du territoire du ressort de 

Vitré Communauté).

Considérant l’orientation des débats et 

discussions au sein du Conseil municipal, 

ce dernier décide de ne pas s’opposer au 

transfert de la compétence « Plan local 

d’urbanisme, document d’urbanisme 

en tenant lieu et carte communale » à la 

communauté d’agglomération de Vitré 

Communauté.

“
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Il est rappelé au Conseil Municipal que l’article 15 de 
loi n°2023-175 du 10 mars 2023 relatif à l’accélération 
de la production d’énergies renouvelables demande 
aux communes de définir des zones d’accélération des 
énergies renouvelables (ZAEnR) après concertation du 
public selon des modalités librement déterminées.

Cette loi donne donc la possibilité aux communes de 
définir les zones où elles souhaitent prioritairement voir 
s’implanter des projets d’énergies renouvelables (éolien, 
photovoltaïque, biogaz, géothermie etc.). 

C’est dans ce cadre qu’il est proposé au Conseil 
Municipal de définir comme zone d’accélération :

La Zone de développement photovoltaïque (en toiture 
et au sol) située sur la zone du Haut Montigné.

DiversDivers
Eglise Saint Médard – Projet cloche et plancher du 
beffroi

Suite à un rapport de l’entreprise ART CAMP de Morieux 
(22), il est apparu nécessaire de prévoir le remplacement 
de la cloche n°3 et le remplacement des planchers du 
beffroi.

Un examen de la cloche n°3 fait apparaître une fissure 
ou fragmentation du métal au niveau du cerveau. Cette 
pièce « Bélière » est noyée dans la partie centrale de 
la couronne, elle est recouverte d’une pellicule de 
bronze assez mince. Suivant une qualité de coulée de 
la cloche à cet endroit, la partie métallique s’oxide au 
travers du bronze. Sous l’effet de la corrosion, l’insert 
gonfle et compte-tenu de l’épaisseur réduite du bronze 
à cet endroit, ce dernier fissure et s’écaille. Ce désordre 
entraînera à court terme une fissuration du cerveau ou 
des anses. Cette cloche a été stoppée en volée afin de 
ne pas accroître le risque de chute.

Aux vues de l’intérêt patrimonial de cette cloche (fondue 
en 1835 à LAVAL), le remplacement par une cloche 
neuve est proposé.

De plus, le beffroi du clocher (édifice abritant les cloches) 
menace de s’effondrer et nécessite donc une rénovation 
importante.
- Remplacement de la cloche : 28 882,36 € HT
- Remplacement des 2 planchers : 9 136,00 € HT

Une rencontre a eu lieu avec la Fondation du Patrimoine 
pour lancer éventuellement une opération d’appel aux 
dons.

Le Conseil Municipal valide à l’unanimité le lancement de 
ces travaux après avoir étudié les différentes possibilités 
de financement, subventions, dons,….

Urbanisme : Zones d’accélération des EnR Urbanisme : Zones d’accélération des EnR 
(Energies renouvelables)(Energies renouvelables)

ECHOS DU CONSEIL MUNICIPAL  
du 8 avril 2025

Panneaux photovoltaïques sur la salle des sportsPanneaux photovoltaïques sur la salle des sports
Le maire informe le conseil municipal que dans le cadre du projet d’installation 
d’une centrale photovoltaïque sur la salle des sports il est nécessaire de faire 
une étude de structure du bâtiment.

Le maire présente au conseil municipal le devis de l’entreprise TCE Ingénieries 
de Rennes d’un montant de 3 200.00 € HT soit 3 840.00 € TTC. 

Cette étude peut être financée par la Région Bretagne à hauteur de 70 % du 
montant HT soit 2 240.00 €.

Le conseil municipal accepte le devis et la demande de subvention auprès de 
la région Bretagne.
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Subventions  Subventions  
aux associations 2025aux associations 2025

Le conseil municipal décide 
d’octroyer à l’association 
Saint Médard Torcé Volley 
Ball au titre de l’année 
2025, une subvention d’un 
montant de 3 000,00 €.

Salle des sports : local rangementSalle des sports : local rangement
Suite à la commission d’appel d’offres qui a eu lieu le lundi 07 avril, le maire présente au conseil municipal l’analyse 
des offres réalisée par la SCP Gesland Hamelot, en charge de la mission de maîtrise d’œuvre concernant ce dossier ;

Le conseil municipal prend acte des propositions de la commission d’appel d’offres ci-dessous :

Salle des sports : local rangement : demande de subventionSalle des sports : local rangement : demande de subvention
Le conseil municipal décide de solliciter Vitré communauté pour l’attribution d’une subvention au titre du fonds de 
concours pour la construction du local de rangement de la salle des sports.

Plan de financement prévisionnel :

N° LOTS ENTREPRISES
OFFRES EN €

HT TTC

1 GROS-OEUVRE Martiniault Bâtiment – Val d’Izé 73 150.00 € 87 780.00 €

2 CHARPENTE BOIS Tourneux - Vitré 43 944.46 € 52 733.35 €

3 COUVERTURE BAC ACIER Tourneux - Vitré 45 263.94 € 54 316.73 €

4 MENUISERIES Fadier – Argentré du Plessis 12 006.80 € 14 408.16 €

5 CLOISONS SECHES Brel – Lécousse 4 727.00 € 5 672.40 €

6 ELECTRICITE Jimelec – Argentré du Plessis 3 860.00 € 4 632.00 €

TOTAL 182 952.20 € 219 542.64 €

DEPENSES HT RECETTES

Objet Montant Objet Montant

Maîtrise d’œuvre 17 753.00 € Etat - Detr 63 224.87 €

Etudes complémentaires/frais annexes 4 555.00 €
Vitré communauté –  
Fonds de concours

108 085.88 €

Travaux 193 863.75 € Auto-financement 44 861.01 €

Total HT 216 171.75 € Total 216 171.75 €

Lotissement de la Résidence du Chêne : ÉchangeLotissement de la Résidence du Chêne : Échange

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que dans le cadre de la 

construction du lotissement « Résidence du Chêne », il est nécessaire de 

procéder à un échange de parcelles avec la société TERRAEDIFI, porteur 

du projet :

La commune de Torcé cède à la société TERRAEDIFI une partie de la 

parcelle AC 271 (bordant la rue du Pré Clos) d’une superficie de 139 m2.

En contrepartie la société TERRAEDIFI cède à la commune une partie de 

la parcelle AC 90 (longeant la rue des Douves) d’une superficie de 54 m2 

ainsi qu’une partie de la parcelle AC 90 (partie Sud de la parcelle classée 

en zone A) d’une superficie de 9527 m2.

Le conseil municipal autorise cet échange. Les frais d’acte et de bornage 

seront à la charge de la société TERRAEDIFI.

“



Les principales dépenses d’Investissement prévues au cours de l’année 2025 sont :

- Médiathèque ................................................................................................................................ 958 000 €

- Site du Presbytère – démolition grange .....................................................................  12 025 € 

-Voirie (VC 3, le Mesnil, …) ..........................................................................................................  83 618 €

- Local rangement, parking salle des sports et projet photovoltaïque .442 000 €

- Maison de l’Enfance – Fresque ............................................................................................  5 000 €

- Acquisition bâtiment rue Pierre de Langle (restaurant, logement) .......  90 000 €

- Maison des Associations –  Parking  ..............................................................................15 000 €

- Eglise – Cloche n°3, plancher Beffroi,  ........................................................................  50 960 €

- Acquisition matériels et mobiliers divers, illuminations   ................................  47 800 €

- Entretien bâtiments communaux ...................................................................................  56 200 €

Nouveau à Torcé
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Finances - Taux d’imposition 2025 :Finances - Taux d’imposition 2025 :

Le conseil municipal décide ne pas 
augmenter les taux d’imposition 2025 et 
fixe les taux communaux comme suit pour :

- la taxe sur le foncier bâti : 32.89 %

- la taxe sur le foncier non bâti : 38.76 %.

- la taxe d’habitation : 13.24 %

Compte administratif 2024Compte administratif 2024

Finances - Vote du budget 2025Finances - Vote du budget 2025

Le compte administratif se résume de la manière suivante :

Le conseil municipal approuve le résultat définitif du compte administratif tel que résumé ci-dessus.

Résultat  
à la clôture  

de l’exercice 
précédent : 

2023

Part affectée  
à  l'investisse-

ment :   
exercice 2024

RESULTAT DE L’EXERCICE 2024

Résultat  
de clôture de 

l'exercice 2024
Dépenses Recettes Total

Fonctionnement 464 894.36 € 275 000.00 € 863 204.63 € 1 114 128.47 € 250 923.84 € 440 818.20 €

Investissement 172 134.52 € - 674 943.28 € 636 325.19 € - 38 618.09 € 133 516.43 €

Total 637 028.88 € 275 000.00 € 1 538 147.91 € 1 750 453.66 € 212 305.75 € 574 334.63 €

Le conseil municipal a adopté le budget primitif 2025 aux chapitres pour les deux sections d’un montant de  
3 309 275,58 € réparti de la manière suivante :

Affectation du résultat 2024 :Affectation du résultat 2024 :
Le compte administratif 2024 du budget principal de la 
commune présente :

- un excédent de fonctionnement de 440 818.20 euros
- un excédent d’investissement de 133 516.43 euros

Le conseil municipal décide d’affecter les résultats de 
fonctionnement et d’investissement 2024 du budget de la 
commune comme suit :

-  La somme de 230 818.20 euros à l’article 002 : excédent 
de fonctionnement reporté à la section de fonctionnement

-  La somme de 210 000.00 euros à l’article 1068 : excédents 
de fonctionnement capitalisés

-  La somme de 133 516.43 euros à l’article 001 : excédent 
d’investissement reporté à la section d’investissement

Section d’investissement :

Dépenses : 1 997 702.38 €
Recettes : 1 997 702.38 €
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DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

55 970,00 €

388 350,00 €

372 068,20 €

285 185,00 €

210 000,00 €

Prélèvement pour dépenses 
d’investissement (autofinancement) Charges à caractère général (entretien 

des bâtiments, de la voirie, électricité,…)

Charges de personnel

Participation écoles, subventions 
associations, indemnités élus

Charges financières (intérêts  
des emprunts) et amortissements

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

545 240,00 € 

Produit des taxes locales

405 461,00 € 

Dotations et Participations de l’Etat 

28 500,00 € 
 Produit des services  

et remboursement  
des charges de personnel 

101 554,00 € 

 Produit des locations

230 818,20 € 

 Résultat 2024 reporté 

Section de fonctionnement :

Dépenses : 1 311 573.20 €
Recettes : 1 311 573.20 €



Cession du camion benneCession du camion benne
Le maire rappelle au conseil 
municipal qu’un camion benne 
« Renault Mascott » a été acheté en 
2017 au prix de 9 000.00 €

Suite à une avarie qui a endommagé 
le moteur, le coût de réparation 
semble être trop onéreux. Il est 
proposé de céder ce camion.

La commune a reçu une proposition 
de reprise d’un habitant de Torcé qui 
souhaite se porter acquéreur.

Le conseil municipal décide de le 
vendre au prix de 750.00 €.

Divers Divers 
Courant juin une fresque sera réalisée sur les 
murs de la Maison de l’Enfance par NESBY, une 
artiste vitréenne (Emeline Guibon). 

10
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Personnel communal : Prévoyance Risque SantéPersonnel communal : Prévoyance Risque Santé
Le maire rappelle au conseil municipal qu’à compter du 01/01/2026, il 
sera obligatoire d’instaurer une participation au titre d’une prévoyance 
risque santé (mutuelle).

Le conseil municipal décide :

-  De retenir la procédure de la convention de participation, avec son 
contrat d’assurance collective à adhésion facultative des agents, selon 
la procédure d’appel à concurrence organisée par le centre de gestion 
départemental de la fonction publique territoriale,

- D’accorder une participation d’un montant unitaire mensuel brut de 
20.00 € par agent aux fonctionnaires et agents contractuels de droit 
public et de droit privé qui adhèreront au contrat collectif d’assurance 
conclu à l’issue de la procédure d’appel à la concurrence.

Acquisition d’un bien immobilier Acquisition d’un bien immobilier 

au 1 et 3 rue Pierre De Langleau 1 et 3 rue Pierre De Langle

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal de 

l’opportunité pour la commune d’acquérir le bien 

immobilier situé au 1-3 rue Pierre de Langle, pour une 

superficie totale de 164 m2. Ce bien, actuellement 

propriété de la SCI l’Embuscade se compose d’un local 

commercial au rez-de-chaussée, d’un appartement à 

l’étage, et d’un grenier aménageable.

Ce bâtiment est proposé à la vente au prix net vendeur 

de 80 000,00 €.

Son acquisition présente un intérêt stratégique pour 

la commune, notamment dans l’optique de préserver 

une activité économique au cœur du bourg.

Le conseil municipal valide l’acquisition du bien 

immobilier sis 1-3 rue Pierre de Langle, pour un 

montant de 80 000,00 € net vendeur, les frais de 

notaire restant à la charge de la commune.

“
Location salle Polyvalente Location salle Polyvalente 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal qu’il est de 
plus en plus fréquemment confronté, chaque lundi matin, à 
des retours du voisinage faisant état de nuisances sonores 
liées aux soirées organisées le samedi soir, lorsque la salle 
polyvalente est louée par des familles pour des soirées de 
18 et/ou 20 ans. Les plaintes évoquent principalement 
un volume sonore excessif de la sonorisation et des 
comportements perturbateurs à l’extérieur de la salle.

Malgré des avertissements donnés lors des états des lieux 
d’entrée et d’une communication dans le bulletin municipal 
d’avril 2024, ces problèmes persistent, entraînant des 
désagréments pour les riverains.

Bien que depuis quelques années, une interdiction des 
soirées organisées par des familles non torcéennes (18 
et 20 ans) soit déjà appliquée (afin de limiter le nombre de 
locations dans l’année), aucune délibération n’avait été 
prise dans ce sens.

Le Conseil municipal, à la majorité, décide :

-  De ne plus autoriser la location de la salle polyvalente 
pour des fêtes de 18 ans, quel que soit le lieu d’habitation 
des familles qui réservent.

-  De ne plus autoriser la location de la salle polyvalente 
pour des fêtes de 20 ans pour les familles non domiciliées 
sur la commune.
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Comme on peut le constater, le site de la salle des sports 
s’est refait une beauté !

L’aménagement existant autour du rond-point :

-  Extraction des bâches posées à l’époque mais ne 
permettant pas l’irrigation et l’arrosage par les eaux de 
pluie,

-  Extraction des arbustes devenus vieux et trop difficiles 
à entretenir,

-  Remplacement de la végétation par des zones 
engazonnées, des plantes vivaces à fleurs et un paillage 
du sol assurant une meilleure irrigation.

Suppression de haies bocagères aux abords du 
lotissement de la Longueraie : lors de la création 

de ce lotissement, des haies avaient été plantées en 
doubles, voire triples rangées, il a donc été décidé d’en 
supprimer une grande partie afin de diminuer le temps 
de taille que pouvaient représenter ces haies pour les 
agents municipaux. De plus, ces haies devenaient elles 
aussi vieillissantes et leur entretien de plus en plus difficile.

Espace entre le lotissement des Landes et la salle 
des sports :

En vue de la construction du futur local rangement 
adossé au pignon Est de la salle des sports, le petit 
bosquet présent au bout de ce bâtiment ainsi qu’une 
partie de la haie de sapins ont du être supprimés. Une 
compensation paysagère sera effectuée dans le cadre 
du programme Breizh Bocage.

ENVIRONNEMENT : aménagements paysagers
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Infos communales

Afin de soutenir le développement du commerce et 
des services dans les communes du territoire, Vitré 
Communauté a souhaité réaliser une action d’un an 
renouvelable en s’inscrivant à la plateforme Comm’une 
opportunité.

www.commune-opportunite.fr est un site internet dont 
l’objectif est d’aider les communes et les porteurs de 
projet à se rencontrer afin d’installer de façon pérenne 
de nouveaux services et commerces dans les centres-
villes et centres-bourgs. Il s’agit à la fois d’un outil de 

marketing territorial, de diffusion d’annonces tous secteurs 
d’activité, et d’identification directe de porteurs de projet 
qualifiés (artisans, commerçants, médecins...). Comm’une 
opportunité est une solution référencée par France Travail 
et la Banque des Territoires, et est en partenariat avec le 
syndicat des Jeunes Médecins pour l’implantation des 
professionnels de santé.

La commune s’est inscrite dans cette démarche et l’ancien 
restaurant actuellement en cours d’acquisition est déjà 
répertorié sur ce site

COMM’UNE OPPORTUNITÉ :

BIBLIOTHÈQUE municipale

Le début de l’année 2025 a été 
ponctué par : 

-  Le spectacle de Noël a connu 
un franc succès : rires, émotions, 
chansons, partages étaient 
aux rendez-vous. Un grand 
merci à l’équipe de bénévoles, 
aux personnes ayant réalisé le 
spectacle, aux enfants ainsi qu’aux 
accompagnateurs.

-  Les séances de Bébés lecteurs 
qui ont lieu une fois par mois sont 
souvent complètes pour le plus 

grand bonheur des intervenants, 
des bébés et des professionnels de 
la petite enfance. 

Ces séances sont ouvertes à 
tous les enfants entre 0 et 3 ans 
accompagnés de leurs parents et/ou 
assistantes maternelles. N’hésitez à 
venir les découvrir.   

Programme des animations  
en cours : 

- Le prix du Monde Vert : 
Le prix du Monde Vert est décerné 
par les habitants du Pays de 

La sélection du prix 
du Monde Vert 
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Vitré chaque année à un roman ou un récit de vie 
contemporain écrit par un auteur ou une autrice 
francophone et édité(e) en 2024.
Les livres ont été sélectionnés par l’équipe salariée et 
bénévole de la bibliothèque de Mondevert. 

Le principe :
- Lire au moins 3 livres de la sélection 
-  Voter avant le 1er Septembre dans l’une des 

bibliothèques participantes (un seul bulletin par 
personne).

La commune de Mondevert recueillera les votes des 
communes participantes. L’auteur ou l’autrice lauréat(e) 
sera connu(e) en septembre. A vous de jouer !

- Programme des animations à venir : 

Bébés lecteurs : Les 24 juin et 22 juillet.

Deux séances sont proposées : de 9h45 à 10 h 30 ou de 
10h45 à 11h30.
Pour participer, l’inscription est nécessaire soit lors des 
permanences, soit par mail à l’adresse bibliothèque@
torce.fr, ou par téléphone au 02 99 76 99 51.

BiblioBingo :  

A l’occasion de la 11e édition de « Partir en livre », le plus 
grand évènement en France qui promeut le plaisir de 

la lecture pour le public jeunesse, un BiblioBingo aura 
lieu du 18 juin au 13 septembre 2025 sur le thème « les 
animaux et nous ».

Principe du jeu :
4  Retirer la carte du jeu à la bibliothèque lorsqu’elle est 

ouverte
4  Choisissez un livre correspondant au challenge inscrit 

dans l’une des 9 cases de la carte.
4  Lorsque que vous avez réalisé le défi, faites tamponner 

la case à la bibliothèque.

6 cases tamponnées (ou plus) et c’est gagné !

 Tirage au sort le 30 septembre 2025.

Nouveau service : 

En cas de besoin (pour les lecteurs qui ne sont pas en 
mesure de restituer les ouvrages empruntés dans le délai 
imparti) une boite de retour est disponible dans la salle 
d’attente de la mairie aux horaires d’ouverture de celle-ci : 
10 h -12 h du mardi au samedi.

Un grand merci à l’équipe pour son investissement : 
préparation des lectures, animations, couvertures de 
livres, suggestions d’achats de livres, accueil et conseils 
lors des permanences, décoration de la bibliothèque…

Si vous souhaitez nous rejoindre, n’hésitez pas !

Au 31 décembre 2024, fonds constitué de :
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264 Prêts de la bibliothèque 
départementale

876 Prêts de la bibliothèque 
départementale
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Acquisitions en 2024 : 

24

A
d

ultes

14

Enfants

Nouveaux adhérents en 2024 :

71

A
d

ultes

61

Enfants

Emprunteurs actifs en 2024 : 

1316

A
d

ultes

2394

Enfants

Nombre de prêts en 2024 :

LA BIBLIOTHÈQUE EN QUELQUES CHIFFRES

Vous trouverez à la page suivante, un plan des cheminements piétons dans l’agglomération.
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Lotissement

de

l'Europe

"Résidence des Landes"

"Lotissement de La Longueraie"

Lotissement

"de la Longueraie"

Résidence des Sorbiers

Lotissement de la Fromendière
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CHEMINEMENTS PIÉTONS AGGLOMÉRATION
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MAIRIE

Connexion vers circuit n°25 

de Vitré Co

Boucle agglomération 4,5 km

Variante - 285 m

Circuit secondaire

Sens de marche

ArrivéeDépart

4,5 km

1

Repères de bornage 
au départ de la mairie

MAIRIE

540 m

2

687 m

3

170 m

4

570 m

5

942 m

6

949 m

7

636 m






























